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Lo degro auquel ces livres ont été introduits dans no»
Ecoles durant I(m à.-ux .Icrni.-.ros années est presqu'in-
croyable. Jo cr„is f,,i,; j,,.^., ,ie la moitié des livres on
n-iifre dans nos Ecoles vi(/nnent des Etats-Unis. J'ai été
ii.lhnné pnr une pcr-otu..; qui avait assisté à l'examen
d'une lOcuie Cun.muuo dans l.j District de Ilonie, que sur
vnigt-s.-pt livres ditléreus em])loyés dans riv^ol,., il y en
avait vin-t-cinq qui étaient Améiicains. Ces livres se
r^comn.îUKlent par leur adaptation aux Ecoles Elémen-
taires, hnir style (;t la modicité de leur prix, bien plus
que les livres d'Kcolo ci-devant imprimés en Canada.
Vn grand nombre do persuinics est devenu intéressé

dans le ccmm-rcc de ces livres, et beaucoup d'Instituteurs
et de parens ont acipiis de la partialité pour eux. Cepen-
dant personne ne trouve convenable de venir de l'avant
publi(p,ement et de préconiser l'usage des livres Ainéri-
cains .lans les Ecoles Canailiennes.

On trouve plus commode d'attaquer l'instrument sup-
posé de leur exclusion.

De là les attaques dirigées contre le Bureau d'Education
et le Sui-intendant T.es Ecoles ii l'occasion des livres
d'Ecole. Cependant, le lait est que les livres d'Ecole
Américains, à moins qu'ils ne soient autori,és par hi
Bureau, sont exclus par la 3()me section du Statut j et le
Bureau d'Education est constitué par la3mc section.

Quant à l'exclusion des livresd'Kcole Américains de nos
Ecoles, j'ai expliqué, ainsi que j'en ai eu l'occasion, que
ce n'est pas seulement parce tjue ce sont des livres étran-
gers qu'ils sont exclus, bien qu'il soit patriotique défaire
usage de nos livres plutôt que des publications étransères,
mais parce que, à un très petit nombre d'exceptions^près,
ils sont anti-Britanniques, suivant toute la portée de ce
mot.

Autant que j'ai eu le moyen de m'en assurer, ils diffèrent
des livres d'Ecole de tous les autres peuples civilisés.
Les livres d'Ecole d'Allemagne, de France et d'Angleterre
ne contiennent rien qui soit hostile aux institutions ou
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